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SANTÉ

SANTÉ PuBlique

MiNiSTÈRe DeS SOliDARiTÉS  
eT De lA SANTÉ
_ 

Décision du 26 août 2020  portant agrément de la société PRO BTP pour une prestation d’héber-
gement de données de santé à caractère personnel collectées dans le cadre de questionnaires 
médicaux ayant pour finalité l’évaluation du risque d’accident cardiovasculaire cérébral ou 
accident vasculaire cérébral

NOR : SSAX2030392S

le ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles l. 1111-8 et R. 1111-9 à R. 1111-11 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 5 septembre 2019 ;
Vu l’avis du comité d’agrément des hébergeurs de données de santé à caractère personnel en 

date du 19 juin 2020,

Décide :

Article 1er

la société PRO BTP est agréée pour une durée de trois ans, en qualité d’hébergeur de données 
de santé à caractère personnel.

Article 2

la société PRO BTP s’engage à informer sans délai le ministre chargé de la santé de tout change-
ment affectant les informations communiquées et de toute interruption, temporaire ou définitive, 
de son activité d’hébergement.

Article 3

la déléguée ministérielle au numérique en santé est chargée de l’exécution de cette décision, qui 
sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait le F 26 août 2020.

 Pour le ministre et par délégation :
 La déléguée,
 Laura Letourneau
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